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1. QUALITE DES EAUX DE 
BAIGNADE 



Préservation de la santé des baigneurs contre les risques de maladie d’origine hydrique (gastroentérite, otite, amibe, …) et des riverains 

contre les intoxications dues aux émanations d’H2S (décomposition des Sargasses) 

Amélioration de la qualité microbiologique des eaux de baignade et littorales (bactéries, virus, …)  

Amélioration indirecte de la qualité physico-chimique des eaux littorales (turbidité, matière organique, azote, phosphore, …) 

 

Respect de la Directive baignade (2006/7/CE) imposant la réalisation et la révision des profils de vulnérabilité des eaux de baignade 

Atteinte de l’objectif spécifique du SDAGE 2022-2027 lorsque la baignade est classée au moins en qualité “suffisante” 

 

 

Enjeux réglementaires 

Enjeux sanitaires et environnementales 

 Préserver l’usage récréatif de la baignade et indirectement des activités balnéaires et nautiques 

 

 Participe à l’attractivité du littoral pour les touristes mais également pour les résidents 

Enjeux socio-économiques 



• 84 baignades en qualité “excellente” 

• 11 baignades en qualité “bonne”  

• 5 baignades en qualité “suffisante” 

• 7 baignades en qualité “insuffisante” 

• 4 baignades non classées 

• 1 baignade avec un nombre 

insuffisant de prélèvement 

 

 

112 baignades en eau de mer : 



Etapes d’élaboration d’un profil de baignade : 

 

1. Phase I : Etat des lieux 

 Description de la zone de baignade 

 Historique de la qualité des eaux de baignade (ARS) 

 Inventaire des sources potentielles de pollution (assainissement, 
activités portuaires, agriculture, faune, …)  

 

2. Phase II : Diagnostic 

 Diagnostic de l’impact des conditions météo-océaniques (pluie, vent, 
…) 

 Hiérarchisation des sources potentielles de pollution (distance, type, 
fréquence, flux,…) 

 

3. Phase III : Synthèse et recommandations 

 Gestion active (révision des seuils d’alerte, auto surveillance des 
rejets,…) 

 Programme d’actions (investigations complémentaires, travaux 
d’assainissement, …)  

 

 

 Elaborer et réviser les profils de 

vulnérabilité des eaux de baignade 

 



La révision d’un profil de baignade : 

 

1. Objectifs de la révision des profils de baignade 

 Mise à jour des données de qualité et de pression sur les eaux de baignade 

 Caractériser les principales sources de contamination 

 Évaluer l’efficacité des actions  

 Améliorer le plan d’action (investigations / travaux / gestion active) 

 

2. Fréquence des révisions des profils de baignade 

 Principe d’amélioration continue 

 Fréquence des révisions de détermine en fonction du classement sanitaire des eaux de la baignade 

 Absence de révision pour une baignade en « excellente » qualité sauf si déclassement de la baignade ou 
nouveaux aménagements importants 

 



2. L’EXEMPLE DU 

GOSIER 

 
• Population en diminution : - 4% entre 2015 et 2020 

 
• Façade maritime (17kmL) très  prisée :  
      11 plages et 7 anses 
 
• 7 baignades déclarées 





Evolution du classement des sites entre 2019 et 2022 
 
 

2017  

2 profils Stratégiques :  

Datcha + Anse Dumont 

2020   

Révision 

Elaboration 

 

2023 

Lancement 4 profils 

+ Surveillance Grand Baie 





 Acquisition de connaissances et 

amélioration des relations 

partenariales 

 

 Organisation interne en constante 

évolution 

• Amélioration des procedures internes 

• Pilotage identifié et connu 

• Transversalité et réactivité en cas de 

fermeture preventive 

• Recrutement d’un agent du littoral en 

2021 

o Surveillance renforcée au delà du 

bourg 

o Affichage quasi en temps reel 

(résultats d’analyse, arrêtés) 

o Alerte et suivi des prélèvements ARS 

o Communication/Sensibilisation  

 



Amélioration de l’information 

grand-public 

Renforcement des 

partenariats en faveur d’une 

meilleure gestion 

Prise en compte des 

impacts associés sur le 

milieu des projets en lien 

avec le littoral 

Perspectives 


